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Grossesse et regroupement familial

Par Pikasagefemme, le 02/10/2022 à 11:17

Une sage femme peut elle faire un courrier au préfet pour accélérer une procédure de
demande de regroupement familial ? Dans quel cadre peut on faire cette demande ? 
un isolement est il suffisant ?

[quote]
les conditions générales d'utilisation du site indiquent que les messages doivent 
comporter des formules de politesse 

[/quote]
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